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ARRÊTÉ PORTANT
RADIATION DES CADRES
(Pour déchéance des droits civiques, interdiction d’exercer un emploi public ou perte de la nationalité française)
DE M .................................................................................................
GRADE ou EMPLOI..........................................................................

Le Maire de ........................ ,
Le Président de ………….. ,
Vu le code pénal, notamment les articles 131-26 et 132-21 ; 
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L. 321-1 et L. 550-1 ; 
Vu	le décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 relatif à l’exercice d’activités privées par des agents publics et certains agents contractuels de droit privé ayant cessé leurs fonctions, aux cumuls d’activités et à la commission de déontologie ;
Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 relatif aux commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, notamment le IV de l’article 37-1 ;
Vu	la décision de justice prononçant à l’encontre de M………………. la ………… (perte de la nationalité française, déchéance des droits civiques ou interdiction d’exercer un emploi public) pendant une période de ……….. à compter du ………………. ;
Vu le bulletin n°2 du casier judiciaire de M. / Mme ..........................., délivré le …… (date), indiquant .......................... (préciser le ou les droits civiques perdus : droit de vote et/ou éligibilité), 
Considérant que la jouissance des droits civiques, la possession de la nationalité française sont des conditions à remplir pour acquérir et conserver la qualité de fonctionnaire et, qu’à défaut, l’autorité territoriale est tenue de prononcer la radiation avec effet à la date de perte des droits, sans respect de la procédure disciplinaire,
Considérant ainsi que la privation du droit .......................... (de vote et/ou d’éligibilité) entraîne l’interdiction ou l’incapacité d'exercer une fonction publique, conformément aux articles du code pénal susvisés,

ARRÊTE


ARTICLE 1 -	À compter du ……………………………… , M................................. , grade ……………… .................................................... est radié(e) des cadres (un effet rétroactif est possible) 

	


ARTICLE 2 -	À l’issue de ……………………….. (période de déchéance des droits civiques ou d’interdiction d’exercer un emploi public) ou en cas de réintégration dans la nationalité française,                            M…………….. pourra solliciter sa réintégration auprès de l’autorité territoriale ……………………………… . 
	Conformément à l’article L. 124-9 du code général de la fonction publique, cette demande sera soumise à l’avis de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. L’autorité territoriale disposera de la faculté d’accepter ou de refuser cette demande, au regard de la nature des faits ayant été à l’origine de la perte des droits civiques et de la nature des fonctions exercées.

ARTICLE 3 -	Le fonctionnaire se proposant d’exercer une activité professionnelle privée à la suite de sa radiation des cadres doit, dans tous les cas, en informer l’administration dans les conditions prévues par le décret n° 2017-105 susvisé. 

ARTICLE 4 -	Le présent arrêté sera :
	- notifié à l'agent,
	- transmis au comptable de la collectivité,
	- transmis au Président du Centre de Gestion.


Le Maire,
Le Président,

-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-	Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr


										Fait  à ........................ ,
		le ........................,


NOTIFIÉ À L'AGENT LE :	Le Maire,
(date et signature)	Le Président,
